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EXPOSÉ DES MOTIFS 
1. Dans le contexte de l'Europe des citoyens, la Commission attache une grande 

importance à la simplification et à la clarté du droit de l'Union afin de le rendre plus 
lisible et plus accessible au citoyen en lui offrant ainsi des possibilités accrues de 
faire usage des droits spécifiques qui lui sont conférés. 

Mais cet objectif ne pourra être atteint tant que subsistera un trop grand nombre de 
dispositions qui, ayant été modifiées à plusieurs reprises et souvent de façon 
substantielle, se trouvent éparpillées en partie dans l’acte originaire et en partie dans 
les actes modificatifs ultérieurs. Un travail de recherche et de comparaison d'un 
grand nombre d'actes est ainsi nécessaire pour identifier les dispositions en vigueur. 

De ce fait, la clarté et la transparence du droit dépendent aussi de la codification de la 
réglementation souvent modifiée. 

2. Le 1er avril 1987, la Commission a décidé1 de donner à ses services l'instruction de 
procéder à la codification de tous les actes au plus tard après leur dixième 
modification, tout en soulignant qu'il s'agissait là d'une règle minimale et que les 
services devaient s'efforcer de codifier les textes dont ils ont la responsabilité à des 
intervalles encore plus brefs dans l'intérêt de la clarté et de la bonne compréhension 
de leurs dispositions. 

3. Les conclusions de la présidence du Conseil européen d'Édimbourg, en 
décembre 1992, ont confirmé ces impératifs2 en soulignant l'importance de la 
codification qui offre une sécurité juridique quant au droit applicable à un moment 
donné à propos d’une question donnée. 

La codification doit être effectuée dans le strict respect de la procédure normale 
d'adoption des actes de l'Union. 

Comme aucune modification de substance ne peut être introduite dans les actes qui 
font l'objet de la codification, le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
ont convenu, par un accord interinstitutionnel du 20 décembre 1994, qu'une 
procédure accélérée pourrait être utilisée en vue de l'adoption rapide des actes 
codifiés. 

4. L'objet de la présente proposition est de procéder à la codification du règlement (CE) 
n° 1340/2008 du Conseil du 8 décembre 2008 sur le commerce de certains produits 
sidérurgiques entre la Communauté européenne et la République du Kazakhstan3. Le 
nouveau règlement se substituera aux divers actes qui y sont incorporés4; il en 
préserve totalement la substance et se borne donc à les regrouper en y apportant les 
seules modifications formelles requises par l'opération même de codification. 

5. La présente proposition de codification a été élaborée sur la base d'une consolidation 
préalable du texte, dans les 23 langues officielles, du règlement (CE) no 1340/2008 et 
des actes qui l'ont modifié, effectuée, au moyen d'un système informatique, par 
l'Office des publications de l'Union européenne. Lorsque les articles ont été 
renumérotés, la corrélation entre l'ancienne et la nouvelle numérotation est exposée 
dans un tableau de correspondance qui figure à l'annexe VII du règlement codifié. 

                                                 
1 COM(87) 868 PV. 
2 Voir l'annexe 3 de la partie A desdites conclusions. 
3 Inscrite dans le programme législatif pour 2015. 
4 Voir l’annexe VI de la présente proposition. 
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Ð 1340/2008 (adapté) 

2015/0082 (COD) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

sur le commerce de certains produits sidérurgiques entre ⌦ l'Union ⌫ européenne et 
la République du Kazakhstan (texte codifié) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité ⌦ sur le fonctionnement de l’Union ⌫ européenne, et notamment son 
article ⌦ 207, paragraphe 2 ⌫, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

⌦ après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen5, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, ⌫ 

considérant ce qui suit: 

 
Ð 

(1) Le règlement (CE) no 1340/2008 du Conseil6 a été modifié à plusieurs reprises7 et de 
façon substantielle. Il convient, dans un souci de clarté et de rationalité, de procéder à 
la codification de ce règlement. 

 
Ð 1340/2008 considérant 1 

(2) L’article 17, paragraphe 1, de l’accord de partenariat et de coopération entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République du 
Kazakhstan, d’autre part8, dispose que le commerce de certains produits sidérurgiques 
doit faire l’objet d’un accord spécifique sur les arrangements quantitatifs. 

 
Ð 1340/2008 considérant  2 

(3) L’accord entre la Communauté européenne et le gouvernement de la République du 
Kazakhstan sur le commerce de certains produits sidérurgiques9 conclu le 
19 juillet 2005 a expiré le 31 décembre 2006. 

                                                 
5 JO C […] du […], p. […]. 
6 Règlement (CE) n° 1340/2008 du Conseil du 8 décembre 2008 sur le commerce de certains produits 

sidérurgiques entre la Communauté européenne et la République du Kazakhstan (JO L 348 du 
24.12.2008, p. 1). 

7 Voir l'annexe VI. 
8 JO L 196 du 28.7.1999, p. 3. 
9 JO L 232 du 8.9.2005, p. 64. 
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Ð 1340/2008 considérant 3 
(adapté) 

(4) Dans l’attente de la signature et de l’entrée en vigueur d’un nouvel accord ou de 
l’adhésion du Kazakhstan à l’Organisation mondiale du commerce, des limites 
quantitatives ⌦ ont été ⌫ fixées à partir de l’année  ⌦ 2007 par le règlement (CE) 
n° 1870/2006 du Conseil10, le règlement (CE) n° 1531/2007 du Conseil11et le 
règlement (CE) n° 1340/2008 ⌫. 

 
Ð 1340/2008 considérant 5 
(adapté) 

(5) Il importe de mettre en place les moyens d’administrer ce régime dans ⌦ l'Union ⌫ 
de telle sorte que la mise en œuvre du nouvel accord s’en trouve facilitée, en 
prévoyant autant que possible des dispositions similaires. 

 
Ð 1340/2008 considérant 6 
(adapté) 

(6) Il est nécessaire de veiller au contrôle de l’origine des produits en cause et ⌦ à 
l'existence ⌫ à cet effet de méthodes de coopération administrative appropriées. 

 
Ð 1340/2008 considérant 7 

(7) Les produits placés en zone franche ou importés sous couvert des régimes de 
l’entrepôt douanier, de l’admission temporaire ou du perfectionnement actif (système 
de la suspension) ne doivent pas être imputés sur les limites quantitatives fixées pour 
les produits en cause. 

 
Ð 1340/2008 considérant 8 
(adapté) 

(8) L’application effective du présent règlement nécessite l’ ⌦ utilisation ⌫ d’une 
licence d’importation ⌦ de l'Union ⌫ pour la mise en libre pratique dans 
⌦ l'Union ⌫ des produits en cause. 

 
Ð 1340/2008 considérant 9 
(adapté) 

(9) Pour éviter le dépassement des limites quantitatives ⌦ applicables ⌫ , il convient 
d’établir une procédure prévoyant que les autorités compétentes des États membres ne 
délivrent pas de licences d’importation avant d’avoir obtenu de la Commission la 
confirmation que des quantités appropriées sont toujours disponibles dans la limite 
quantitative en question. 

                                                 
10 Règlement (CE) n° 1870/2006 du Conseil du 11 décembre 2006 sur le commerce de certains produits 

sidérurgiques entre la Communauté et la République du Kazakhstan (JO L 360 du 19.12.2006, p. 1). 
11 Règlement (CE) n° 1531/2007 du Conseil du 10 décembre 2007 sur le commerce de certains produits 

sidérurgiques entre la Communauté européenne et la République du Kazakhstan (JO L 337 du 
21.12.2007, p. 2). 
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Ð 38/2014 Art. 1 et Annexe, 
point 7 (adapté) 

(10) Afin de permettre la gestion efficace de certaines restrictions, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité en 
vue de la modification de l'annexe V ⌦ du présent ⌫ règlement. Il importe 
particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son 
travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au 
Parlement européen et au Conseil, 

 
Ð 1340/2008 (adapté) 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 
1. Le présent règlement s’applique aux importations, dans ⌦ l'Union ⌫, des produits 
sidérurgiques énumérés à l’annexe I originaires de la République du Kazakhstan. 

2. Les produits ⌦ visés au paragraphe 1 ⌫ sont classés dans des groupes de produits définis 
à l’annexe I. 

3. Le classement des produits figurant à l’annexe I est fondé sur la nomenclature 
combinée (NC) établie par le règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil12. 

4. L’origine des produits visés au paragraphe 1 est déterminée conformément aux règles en 
vigueur dans ⌦ l'Union ⌫. 

Article 2 
1. L’importation dans ⌦ l'Union ⌫ des produits sidérurgiques énumérés à l’annexe I 
originaires de la République du Kazakhstan est soumise aux limites quantitatives fixées à 
l’annexe V. La mise en libre pratique dans ⌦ l'Union ⌫ des produits ⌦ énumérés ⌫ à 
l’annexe I originaires de la République du Kazakhstan est subordonnée à la présentation d’un 
certificat d’origine, dont un modèle figure dans l’annexe II, et d’une licence d’importation 
délivrée par les autorités des États membres conformément à l’article 4. 

2. Afin de garantir que les quantités pour lesquelles une licence d’importation est délivrée ne 
dépassent à aucun moment les limites quantitatives totales pour chaque catégorie de produits, 
les autorités compétentes énumérées à l’annexe IV ne délivrent de licence d’importation 
qu’après avoir reçu confirmation de la Commission que des quantités sont toujours 
disponibles dans les limites quantitatives prévues pour la catégorie de produits sidérurgiques 
concernée et le pays fournisseur pour lesquels un ou plusieurs importateurs ont introduit une 
demande auprès desdites autorités. 

3. Les importations autorisées sont imputées sur les limites quantitatives correspondantes 
⌦ fixées ⌫ à l’annexe V. Les produits sont réputés expédiés à la date de leur chargement 
sur le moyen de transport utilisé pour leur exportation. 

                                                 
12 Règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et 

statistique et au tarif douanier commun (JO L 256 du 7.9.1987, p. 1). 
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Article 3 
1. Les limites quantitatives fixées à l’annexe V ne s’appliquent pas aux produits placés en 
zone franche ou en entrepôt franc ou importés sous les régimes de l’entrepôt douanier, de 
l’admission temporaire ou du perfectionnement actif (système de la suspension). 

2. Lorsque les produits visés au paragraphe 1 sont ensuite mis en libre pratique, en l’état ou 
après ouvraison ou transformation, l’article 2, paragraphe 2, est applicable et les produits ainsi 
mis en libre pratique sont imputés sur les limites quantitatives correspondantes ⌦ fixées ⌫ 
à l’annexe V. 

Article 4 
1. Aux fins de l’article 2, paragraphe 2, avant de délivrer les licences d’importation, les 
autorités compétentes énumérées à l’annexe IV notifient à la Commission les quantités 
correspondant aux demandes de licences d’importation qu’elles ont reçues, licences originales 
d’exportation à l’appui. La Commission fait savoir par retour du courrier si la ou les quantités 
requises sont disponibles pour des importations, dans l’ordre chronologique de réception des 
notifications des États membres (soit par ordre d’arrivée). 

2. Pour être valables, les demandes incluses dans les notifications à la Commission doivent 
contenir, dans chaque cas, des indications précises concernant le pays exportateur, le code 
produit concerné, les quantités à importer, le numéro de la licence d’exportation, l’année 
contingentaire et l’État membre dans lequel la mise en libre pratique des produits est prévue. 

3. Dans la mesure du possible, la Commission confirme aux autorités ⌦ compétentes dont la 
liste figure à l'annexe IV ⌫ la quantité intégrale indiquée dans les demandes notifiées pour 
chaque catégorie de produits. 

4. Les autorités compétentes ⌦ dont la liste figure à l'annexe IV ⌫ préviennent la 
Commission dès qu’elles ont été informées qu’une quantité donnée n’a pas été utilisée 
pendant la période de validité de la licence d’importation. Ces quantités inutilisées sont 
automatiquement reversées dans les quantités encore disponibles dans le cadre de la limite 
quantitative totale ⌦ de l'Union ⌫ fixée pour chaque groupe de produits. 

5. Sauf si des raisons techniques impératives imposent le recours temporaire à d’autres modes 
de communication, les notifications visées aux paragraphes 1 à 4 sont effectuées par voie 
électronique, par l’intermédiaire du réseau intégré constitué à cet effet. 

6. Les licences d’importation ou les documents équivalents sont délivrés conformément aux 
articles 12 à 16. 

7. Les autorités compétentes des États membres informent la Commission de toute annulation 
de licence d’importation ou de documents équivalents déjà délivrés lorsque les licences 
d’exportation correspondantes ont été retirées ou annulées par les autorités compétentes de la 
République du Kazakhstan. Toutefois, si la Commission ou les autorités compétentes d’un 
État membre ont été informées par les autorités compétentes de la République du Kazakhstan 
du retrait ou de l’annulation d’une licence d’exportation après l’importation des produits 
concernés dans ⌦ l'Union ⌫, les quantités en cause sont imputées sur la limite quantitative 
correspondante fixée à l’annexe V. 
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Article 5 
1. Lorsque la Commission possède des informations selon lesquelles les produits énumérés à 
l’annexe I et originaires de la République du Kazakhstan ont été importés dans ⌦ l'Union ⌫ 
par le biais de transbordements, de déroutements ou par d’autres moyens constituant un 
contournement des limites quantitatives visées à l’article 2 et qu’il y a lieu d’effectuer les 
ajustements nécessaires, elle demande l’ouverture de consultations, de façon à ce qu’un 
accord puisse être trouvé quant à l’ajustement nécessaire des limites quantitatives 
correspondantes. 

2. Dans l’attente du résultat des consultations visées au paragraphe 1, la Commission peut 
inviter les autorités compétentes de la République du Kazakhstan à prendre les mesures 
conservatoires nécessaires pour garantir que les ajustements des limites quantitatives 
convenues à la suite de ces consultations puissent être effectués. 

 
Ð 38/2014 Art. 1 et Annexe, pt 7 1 
(adapté) 

3. Si l'Union et la République du Kazakhstan ne parviennent pas à une solution satisfaisante et 
si la Commission constate qu'il existe des preuves manifestes de contournement, la 
Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 17 en vue 
de déduire des limites quantitatives un volume équivalent de produits originaires de la 
République du Kazakhstan et de modifier l'annexe V en conséquence. 

Lorsqu'un retard dans l'institution des mesures pour faire face de manière suffisamment rapide 
aux preuves manifestes de contournement risque de causer un préjudice difficilement 
réparable et que, par conséquent, des raisons d'urgence impérieuses le requièrent, la procédure 
prévue à l'article 18 est applicable aux actes délégués adoptés en vertu du premier alinéa. 

 
Ð 1340/2008 (adapté) 

Article 6 
1. Une licence d’exportation délivrée par les autorités compétentes de la République du 
Kazakhstan est requise pour toutes les expéditions de produits sidérurgiques soumis aux 
limites quantitatives définies à l’annexe V, à concurrence desdites limites. 

2. L’original de la licence d’exportation doit être présenté par l’importateur, en vue de la 
délivrance de la licence d’importation visée à l’article 12. 

Article 7 
1. La licence d’exportation pour les limites quantitatives doit être conforme au modèle 
figurant à l’annexe II et certifier, entre autres, que la quantité des produits en question a été 
imputée sur la limite quantitative prévue pour la catégorie de produits concernée. 

2. Chaque licence d’exportation couvre uniquement un des groupes de produits énumérés à 
l’annexe I. 

Article 8 
Les exportations sont imputées sur les limites quantitatives correspondantes fixées à 
l’annexe V et expédiées au sens de l’article 2, paragraphe 3. 
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Article 9 
1. La licence d’exportation visée à l’article 6 peut comporter des copies supplémentaires 
dûment désignées comme telles. La licence d’exportation et les copies de ce document ainsi 
que le certificat d’origine et ses copies sont établis en anglais. 

2. Si les documents visés au paragraphe 1 sont établis à la main, ils doivent être complétés à 
l’encre et en caractères d’imprimerie. 

3. Le format des licences d’exportation ou des documents équivalents doit être de 210 × 
297 mm. Le papier utilisé doit être du papier à lettres blanc, encollé, ne contenant pas de pâte 
mécanique et pesant au minimum 25 g/m2. Chaque partie est revêtue d’une impression de 
fond guillochée rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou 
chimiques. 

4. Les autorités compétentes ⌦ dans l'Union ⌫ n’acceptent que l’original comme valable 
aux fins d’importation conformément aux dispositions du présent règlement. 

5. Chaque licence d’exportation ou document équivalent est revêtu d’un numéro de série 
standard, imprimé ou non, permettant de l’identifier. 

 
Ð 1012/2014 Art. 1, pt 1 (adapté) 

6. Le numéro de série ⌦ visé au paragraphe 5 ⌫ est composé des éléments suivants: 

– deux lettres identifiant le pays exportateur comme suit: 

 KZ = République du Kazakhstan; 

– deux lettres identifiant l'État membre de destination envisagé, comme suit: 

 BE = Belgique 

 BG = Bulgarie 

 CZ = République tchèque 

 DK = Danemark 

 DE = Allemagne 

 EE = Estonie 

 IE = Irlande 

 GR = Grèce 

 ES = Espagne 

 FR = France 

 HR = Croatie 

 IT = Italie 

 CY = Chypre 

 LV = Lettonie 

 LT = Lituanie 

 LU = Luxembourg 

 HU = Hongrie 
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 MT = Malte 

 NL = Pays-Bas 

 AT = Autriche 

 PL = Pologne 

 PT = Portugal 

 RO = Roumanie 

 SI = Slovénie 

 SK = Slovaquie 

 FI = Finlande 

 SE = Suède 

 GB = Royaume-Uni; 

– un numéro à un chiffre identifiant l'année contingentaire et correspondant au dernier 
chiffre de l'année en question, par exemple «9» pour 2009; 

– un numéro à deux chiffres identifiant le bureau du pays exportateur qui a procédé à la 
délivrance du document, 

– un numéro à cinq chiffres suivant une numérotation continue de 00 001 à 99 999, 
attribué à l'État membre de destination en question. 

 
Ð 1340/2008 (adapté) 

Article 10 
La licence d’exportation peut être délivrée après expédition des produits auxquels elle se 
rapporte. Dans ce cas, elle est revêtue de la mention «délivré a posteriori». 

Article 11 
En cas de vol, de perte ou de destruction d’une licence d’exportation, l’exportateur peut 
réclamer à l’autorité compétente qui a délivré le document un duplicata établi sur la base des 
documents d’exportation qui sont en possession ⌦ de l'exportateur ⌫ . 

Le duplicata ainsi délivré est revêtu de la mention «duplicata». Il reproduit la date de la 
licence originale. 

Article 12 
1. Dans la mesure où la Commission a, conformément à l’article 4, confirmé que la quantité 
demandée est disponible dans la limite quantitative concernée, les autorités compétentes de 
l’État membre délivrent une licence d’importation dans un délai maximal de cinq jours 
ouvrables à compter du jour de la présentation par l’importateur de l’original de la licence 
d’exportation correspondante. La présentation de la licence d’exportation est effectuée au plus 
tard le 31 mars de l’année suivant celle de l’expédition des produits couverts par la licence. 
Les licences d’importation sont délivrées par les autorités compétentes de tout État membre, 
quel que soit l’État membre de destination désigné sur la licence d’exportation, dans la 
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mesure où la Commission a confirmé, conformément à l’article 4, que la quantité demandée 
est disponible dans la limite quantitative en question. 

2. Les licences d’importation sont valables pour une période de quatre mois à partir de la date 
de délivrance. À la demande d’un importateur, et pour autant que cette demande soit dûment 
motivée, les autorités compétentes d’un État membre peuvent proroger de quatre mois au 
maximum la validité de l’autorisation. 

3. Les licences d’importation sont établies selon les formes prescrites à l’annexe III et sont 
valables sur l’ensemble du territoire douanier de ⌦ l'Union ⌫. 

4. La déclaration ou la demande de l’importateur relative à la licence d’importation contient: 

a) le nom et l’adresse complète de l’exportateur; 

b) le nom et l’adresse complète de l’importateur; 

c) la description exacte des produits et leur(s) code(s) TARIC; 

d) le pays d’origine des produits; 

e) le pays d’expédition; 

f) le groupe de produits concerné et la quantité pour les produits en cause; 

g) le poids net par position TARIC; 

h) la valeur caf des produits à la frontière de ⌦ l'Union ⌫, par position TARIC; 

i) le cas échéant, l’indication que les produits sont de second choix ou de qualité 
inférieure; 

j) s’il y a lieu, les dates de paiement et de livraison et une copie du connaissement et du 
contrat d’achat; 

k) la date et le numéro de la licence d’exportation; 

l) tout code interne utilisé à des fins administratives; 

m) la date et la signature de l’importateur. 

5. Les importateurs ne sont pas tenus d’importer en un seul envoi la quantité totale couverte 
par une licence. 

Article 13 
La validité des licences d’importation délivrées par les autorités ⌦ compétentes ⌫ des États 
membres est subordonnée à la validité des licences d’exportation et aux quantités indiquées 
dans les licences d’exportation délivrées par les autorités compétentes de la République du 
Kazakhstan, au vu desquelles ont été délivrées les autorisations d’importation. 

Article 14 
Les licences d’importation ou les documents équivalents sont délivrés par les autorités 
compétentes des États membres, conformément à l’article 2, paragraphe 2, et sans 
discrimination, à tout importateur dans ⌦ l'Union ⌫, quel que soit le lieu de son 
établissement dans ⌦ l'Union ⌫, sans préjudice du respect des autres conditions exigées par 
la réglementation en vigueur. 
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Article 15 
1. Si la Commission constate que les quantités totales couvertes par les licences d’exportation 
délivrées par la République du Kazakhstan pour une certaine catégorie de produits dépassent 
la limite quantitative établie pour ce groupe de produits, les autorités compétentes des États 
membres en sont immédiatement informées afin de suspendre la délivrance des autorisations 
d’importation. Dans ce cas, des consultations sont engagées sans délai par la Commission. 

2. Les autorités compétentes d’un État membre refusent de délivrer des licences d’importation 
pour des produits originaires de la République du Kazakhstan qui ne sont pas couverts par des 
licences d’exportation délivrées conformément aux articles 6 à 11. 

Article 16 
1. Les formulaires que doivent utiliser les autorités compétentes des États membres pour 
délivrer les licences d’importation visées à l’article 12 doivent être conformes au modèle 
figurant à l’annexe III. 

2. Les formulaires de licence d’importation, de même que leurs extraits, sont établis en deux 
exemplaires: le premier, dénommé «original pour le destinataire» et portant le numéro 1, est 
délivré au demandeur et le second, dénommé «exemplaire pour l’autorité compétente» et 
portant le numéro 2, est conservé par l’autorité qui a délivré la licence. À des fins 
administratives, l’autorité compétente peut ajouter des copies supplémentaires au formulaire 
numéro 2. 

3. Les formulaires sont imprimés sur papier blanc sans pâte mécanique, encollé pour l’écriture 
et pesant entre 55 et 65 g/m2. Leur format est de 210 sur 297 millimètres; l’interligne 
dactylographique est de 4,24 millimètres (un sixième de pouce); la disposition des formulaires 
doit être strictement respectée. Les deux faces de l’exemplaire numéro 1, qui constitue la 
licence proprement dite, sont en outre revêtues d’une impression de fond guillochée de 
couleur rouge rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou 
chimiques. 

4. Il appartient aux États membres de faire procéder à l’impression des formulaires. Ceux-ci 
peuvent également être imprimés par des imprimeries ayant reçu l’agrément de l’État membre 
où elles sont établies. Dans ce dernier cas, référence à cet agrément est faite sur chaque 
formulaire. Chaque formulaire porte l’indication du nom et de l’adresse de l’imprimeur ou un 
signe permettant son identification. 

5. Lors de la délivrance des licences d’importation ou d’extraits, les autorités compétentes de 
l’État membre leur attribuent un numéro d’émission. Ce numéro est notifié à la Commission 
par voie électronique, par l’intermédiaire du réseau intégré constitué en vertu de l’article 4. 

6. Les licences et leurs extraits sont établis dans la langue ou une des langues officielles de 
l’État membre qui les délivre. 

7. Dans la case 10, les autorités compétentes indiquent le groupe de produits sidérurgiques 
concerné. 

8. Les marques des organismes émetteurs et des autorités d’imputation sont apposées au 
moyen d’un cachet. Toutefois, le cachet des organismes émetteurs peut être remplacé par un 
timbre sec combiné avec des lettres et des chiffres obtenus par perforation ou par impression 
sur la licence. Les quantités accordées sont mentionnées par l’autorité de délivrance par tout 
moyen infalsifiable rendant impossible l’indication de chiffres ou de mentions additionnels. 
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9. Le verso des exemplaires numéros 1 et 2 comporte un cadre destiné à permettre 
l’imputation des licences, soit par les autorités douanières lors de l’accomplissement des 
formalités d’importation, soit par les autorités administratives compétentes, lors de la 
délivrance d’extraits. Au cas où la place réservée aux imputations sur les licences ou leurs 
extraits se révèle insuffisante, les autorités compétentes peuvent joindre une ou plusieurs 
rallonges comportant les cases d’imputation prévues au verso des exemplaires numéro 1 et 
numéro 2 des licences ou de leurs extraits. Les autorités d’imputation apposent leur cachet de 
telle sorte qu’une moitié figure sur la licence ou l’extrait et l’autre moitié sur le feuillet 
supplémentaire. S’il y a plusieurs feuillets supplémentaires, il y a lieu d’apposer un nouveau 
cachet de manière similaire sur chaque page et sur la page qui la précède. 

10. Les licences d’importation et les extraits délivrés, ainsi que les mentions et les visas 
apposés par les autorités d’un État membre ont, dans chacun des autres États membres, les 
mêmes effets juridiques que ceux qui sont attachés aux documents délivrés, ainsi qu’aux 
mentions et aux visas apposés par les autorités de ces États membres. 

11. Lorsque cela est indispensable, les autorités compétentes des États membres concernés 
peuvent exiger la traduction du contenu des licences ou de leurs extraits dans la langue ou 
l’une des langues officielles de cet État membre. 

 
Ð 38/2014 Art. 1 et Annexe, pt 7 2 

Article 17 
1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions 
fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 5, paragraphe 3, est conféré à la 
Commission pour une période de cinq ans à compter du 20 février 2014. La Commission 
élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la 
période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une 
durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois 
mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 5, paragraphe 3, peut être révoquée à tout moment 
par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de 
pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de 
ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en 
vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et 
au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 3, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 
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Article 18 
1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en vigueur sans délai et 
s'appliquent tant qu'aucune objection n'est exprimée conformément au paragraphe 2. La 
notification d'un acte délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons du 
recours à la procédure d'urgence. 

2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections à l'égard d'un acte 
délégué, conformément à la procédure visée à l'article 17, paragraphe 5. En pareil cas, la 
Commission abroge l'acte concerné sans délai après que le Parlement européen ou le Conseil 
lui a notifié sa décision d'exprimer des objections. 

 
Ð (adapté) 

Article 19 
Le règlement (CE) n° 1340/2008 est abrogé. 

Les références au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règlement et sont à 
lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexe VII. 

 
Ð 1340/2008 

Article 20 
Le présent règlement entre en vigueur le ⌦ vingtième ⌫ jour ⌦ suivant celui ⌫ de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. Au cas où le Kazakhstan adhèrerait à 
l’OMC, le présent règlement expirerait à la date d’adhésion13. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le président Le président 

                                                 
13 La date d’expiration est publiée par la Commission européenne dans le Journal officiel de l’Union 

européenne. 


